
Luxembourg, le 30 avril 2012

Communiqué de presse suite à l'évacuation et le déménagement de l'école Aloyse Kayser et en 
vue de la réunion organisée par la Ville de Luxembourg mercredi 2 mai 2012 (19h au centre 
culturel « Schéiss »)

Les représentants des parents d'élèves des écoles de Merl et de Belair-Aloyse Kayser, les comités d'écoles de Merl 
et de Belair–Aloyse Kayser ainsi que les associations des parents d'élèves de Merl et de Belair (APEM et APEEP-
Belair) se montrent inquiets quant au bon déroulement de la rentrée 2012-2013 dans leurs écoles.

Ils demandent à la Ville de Luxembourg que tous les moyens soient mis en oeuvre pour que,  pour le lundi 17 
Septembre 2012, les élèves de l'école Aloyse Kayser puissent intégrer un nouveau bâtiment provisoire dans leur 
quartier et que les élèves de la rue de Merl puissent avoir déménagé d'une part dans les structures actuellement 
occupées par les élèves de l’école Aloyse Kayser et d'autre part dans de nouveaux containers encore à installer 
près de la maternelle Marcel Cahen. Il est impératif, pour pouvoir respecter cette date, que toutes ces structures 
provisoires ainsi que le matériel didactique indispensable pour travailler correctement soient commandés le plus 
rapidement possible. A cet effet, ils demandent à la Commune de bien vouloir leur communiquer le timing précis 
pour atteindre ce but commun et de respecter les engagements pris par Monsieur le Bourgmestre en date du 26 
mars 2012.

Par ailleurs, les parents de Merl et de Belair exigent  une transparence totale sur les analyses d'amiante et de 
moisissures effectuées dans leurs écoles.

Concernant l'école de Merl, les analyses effectuées en 2010 et réclamées à plusieurs reprises par les parents n'ont 
été  fournies  que  ce  23  avril  2012.  Au  vu  du  résultat  de  538  fibres  d'amiante/m3  d'air  ambiant  (la  limite 
recommandé par l'ITM est  de 500 fibres d'amiante/m3) mesuré en 2010 dans une partie  du bâtiment où des 
travaux de désamiantage ont été réalisés entre-temps, les parents demandent, en sachant la présence d'amiante 
dans tout le bâtiment, de faire d'urgence des analyses de l'air ambiant  et des poussières dans les autres parties de 
l'école.

Concernant l'école Aloyse Kayser, les parents demandent des explications quant à la présence d'amiante dans la 
poussière dans huit salles de classe, alors qu’uniquement dans une salle de classe une fibre a été trouvée dans l'air 
ambiant.  Ces  analyses  contradictoires  nécessitent  des  explications  détaillées.  Ils  demandent  aussi  la 
communication des différentes analyses concernant les moisissures réalisées au cours des années.

De plus, depuis l’évacuation, le foyer scolaire de l'école Aloyse Kayser ne dispose plus de matériel pour animer 
les enfants, car tous les jouets, livres, etc. ont été liquidés suite au problème de rats, qui a entraîné la fermeture du 
Foyer. Les parents demandent aux responsables communaux de bien vouloir remédier à cette situation dans les 
meilleurs délais. La question de l’indemnisation pour les affaires personnelles des enfants dans le cadre de l’action 
de décontamination durant les vacances de Pâques reste pour le moment sans réponse.
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